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ARTICLE 5
A T’alinéa 4, substituer aux mots :
« en activité »
les mots :

« inscrit au tableau de I’Ordre et réguliérement suivi par la personne depuis au moins six mois ».
EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement vise a empécher que la demande soit recue par un praticien inconnu du patient, ce
qui garantit la relation de confiance et la connaissance du dossier médical.
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